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R O U B A I X , LE 17 J A N V I E R 1862 

NOUVELLES~DU JOUR 
L e C o n g r è s c a t h o l i q u e d e B o r d e a u x 

Bordeaux . 16 janv ier . — Ce mat in , a eu l ieu la c in
quième réunion du congrès cathol ique. L archevêque 
de Bordeaux était présent. L» • scuss ion a porté sur 
l e s moyens de propagande a employer par la vo'e de 
la presse . Un orateur a demandé la formation d u n e 
sect ion de la presse dans l 'organisation des cercles 
catholique». La discuss .on a été très an imée . 

Bordeaux, 16 j*nvier . — La s é a n c e du congrè3 ca
thol ique d'aujourd'hui a été présidée par l 'archevêque 
de Bordeaux . 

M . Ouillery lit un long travail sur la const i tut ion 
des banque» populaires cathol ique». 

U n e discussion s 'engage a u cours de laquel le M. de 
la Gaillonière» déclare qu'il protestera toujours con
tre l'aaaociation de» deux m o t * : cathol ique e t 
banque . , , 

Pendant que M. Turmann e x p o s e le fonct ionne
ment à Pari» de l'œuvre du secrétariat du pouple, M. 
de M i n fait son entrée. L'auditoire lui fait un accueil 
cha leureux . , . . . 

L'abbé Oarnier e x p o s e ce que le comité des œuvres 
cathol ique» attend de la f emme qui a l'influence p r é 
pondérante dan* l'action sooiale. (Applaudissements . ) 

M d e M u n prend la parole. 11 expose les statuts 
de l 'Union chrét ienne des atel iers de f e m m e s à Paris 
et indique l'action bienfaisante de cette inst i tution, 
n o n seu lement sur des œuvre» ouvrière», m»'» sur les 
famil les . Il e n g a g e vivement les d t m e s pa tronesse s 
à redoubler de zèle . 

En terminant , il demande à 1 archevêque de per
mettre a l 'assemblée d'adresser un té légramme de 
condoléances a u x chanoines du cardinal M a n n i n g qui 
vient de mourir et qui fut un zélé propagateur des 
œuvre» cathol ique». (Applaud s sements ) 

Mgr Lécot s'associe de grand cœur » cette mot ion 
et il eiot 1» séance en remerciant chaudement les or
ganisateur» du Congre». 

Le Congrès est terminé. Ce soir conférence du 
comte de Mun a l 'A:hambra. 

I n e c o n f é r e n c e d e M. d e M a o à B o r d e a u x 
Bordeaux, 15 janv ier . — Ce soir , à 8 heures i\2, 

M. de Mun a fait une conférence à YAlhambra devant 
une sa l le comble . 

Les eouloir» m ê m e s regorgeaient de monde . A deux 
reprises, des personne» muLies do carte» devant qui 
l'on avait dû fermer l e s portes , faute de p lace , ont 
fait irrupt.on, après le» avoir forcées . L'orateur a dft 
• interrompre. 

Aucun autre incident ne s est produit. M. de Mun 
s'est excusé de refaire un discours qu'il a v a t déjà 
prononcé ai l leurs , mai s les arguments ne peuvent 
manquer , a-t-il dit , pour défendre la cause lui m e 
t ient au c œ u r , ce l le des travailleurs et de la re l ig ion , 

L'orateur a obtenu un très vif s u c c è s ; il a parlé 
avec s a chaleur e t son éloquence habituel les ; des ap
p laudi s sements l'ont fréquemment interrompu. 

l 'n g r a n d i n c e n d i e à B o r d e a u x 
Bordeaux , 13 janvier , — Cette après midi , un vio

l en t incendie a éclaté dans l'aile gauche du bât iment 
de la direction des chemins de fer du midi . Toutes 
l e s le» archive»y ci.mpris celle» Je inobi 'sat lon, ont 
é t é brûlée» ou détériorée». 

M. P e l l e t a n e t l e S e u a t 
Par i» , 16 janv ier . — On d t que lersquo la ques

t ion de» frai» de jus t i ce viendra devant la Chambre, 
M. Pe l le tan prononcera un grand discours sur la 
s i tuation d u S é n a t au point de vue coruMiiutiounel. Il 
reprondrait la thè»e de Gambetta et affirmerait la 
suprémat ie de l a Chambre e n matière de f inances . 
On voit qu'on n'en a pas fini avec l e s attaquas des ra
dicaux contre l e Sénat . 

M o r t d ' u n d é p u t é 
A m i e n s , 13 janvier . — M. Fra ç o i s , député oppor

tunis te de la première circonscription d'Abbevil le , 
es t mort aujourd'hui des sui tes de l ' induenza. 

L e s t r a i t é » d e c o m m e r c e 
V i e n n e , 16 janvier . — L e s débats c o n t n u e n t à la 

Chambre de» Députés sur les t r a i e s de commerce . Au 
cours de se» déclarat ions , le miuistre du commerce a 
dit que l'Italie ne ferait probablement pas usage 1 

iétés ouvrières et de la fameuse assoc iat ion des 
chevaliers du Travail d'Amer.que. 

L e d u e l d e S o l m - L e p e l l e t i e r 

Par is , 10 janv ier . — U n e rencontre a eu lieu au
jourd'hui à midi et demi entre MM. Alex i s de Solm 
et Kdmcnd Lepel let ier . Ce dernier, après oinq re
priser, a été l égèrement blessé au côté droit. 

U n e b a r q u e f r a n ç a i s e p e r d u e 

Lisbonne . 16 j a n v i e r . — La barque française Val 
de-Loire, a l lant de F o w e a Cette, a coulé bas la nui 
dernière , près de Casca i s . L'équipage a été sauvé . 

U n a c c i d e n t d e c h e m i n d e f o r à C e t t e 

Cette, 16 janvier . — Le train de voyageurs venant 
de Montpel l ier , arrivant à Cette à dix heures et 
demie du mat in , a tamponné en gare un w a g o n en 
manœuvre . Ce w a g o n a été l i t téralement broyé et un 
des h o m m e s d'équipe occupé à la manœuvre , a eu les 
d a u x j a m b e s brisées , l i a été transporté immédia te 
ment a l 'hôpital. Son état est très grr.ve. Aucun acci
dent n'est arr.vé au train de voyageurs 

L e s é v é n e m e n t s d e l a B u l g a r i e 

, L o n d - o s , 16 janv ier . — Le correspondant du Stan-
l e r février 1892 de» c lauses des traitési relatives aux , d a n i a ^0ÛA t é légraphie le compte rendu d'une 
droits sur les v ins , attenudu q u e . l e ne l a m ê m e pas c o n v e r s a t i o n de M. Sambouloff . Le premier ministre 
fait au m o m e n t où a éc laté la guerre douanière avec j a e n t l è r e o o n f i a n c e dans la loyauté d 0 tous I M officiers 

à tous les Européons en général ; l es gouverneurs ont 
été maltraités à Kassv in et à K a m o n . 

Des proc lamat ions d'une extrèmo violence ont été 
affichées sur les murs de Téhéran. On a découvert 
une conspirat ion pour provoquer la chute du grand 
vizir. 

L a S o c i é t é c a t h o l i q u e d ' é d u c t t i o n 
Paris , 16 janvier . — Aujourd'hui à une heure , l e s 

m e m b r e s du comité cathol ique de Paris de la Société 
d'éducation et d ' e n . e g n e m e n t et de l'Un on de la 
France chrét ienne , s e s o n t rendus à l 'archevêché et à 
la nonciature pour présenter leurs h o m m a g e s e tappor-
ter leurs souhaits à l 'occasion du renouvel lement de 
l 'année à S . E. l e cardinal Richard et à S . E. l e nonce 
apostol ique. M. Chesne long , au nom de se s divers 
comi tés , a présenté l e s v œ u x de» cathol iques aux 
quels le cardinal Richard et le nonce ont répondu en 
souhaitant que l e s œuvre» cathol iques se développent 
et rendent do nouveaux et nombreux service» à 
l iEglise et à la France . 

L e s f u n é r a i l l e s d u c a r d i n a l S i m é o n i 
p r é f e t d e l a P r o p a g a n d e 

R o m e , 16 j a n v i e r . — Les funérail les du cardinal 
Siméoni ont eu lieu ce matin dans la chapel le inté-
l ieure de la Propagande . M g r . Pers i co , secréta ire de 
la Propagande , officiait, ass is té p a r l e s é lèves du col
l è g e , en vertu d'un privilège spéc ia l . Les chantres de 
la chapel le Sixt ine ont chanté la m e s s e sous la direc
tion du maestro Mustapha. 

Dans l 'ass is tance , on remarquait de nombreux évo
ques , prélat», chefs d'ordre, re l ig ieux, et l e s supé
rieurs des c o l l è g e s dont l e s é lèves fréquentent l e s 
cours de la P r o p a g a n d e . 

Les membres du Sacré-Collège et les membres du 
corps diplomatique, parmi l e sque l s M. le comte de 
Behaine et M de Monbel , ass i s ta ient à la cérémonie 
dans une tribune spéc ia le . C'est l e cardinal Monaco 
La Valetta qui a donné l 'absoute. 

L e s o b s è q u e s d u c a r d i n a l M a n n i n g 

Londres , 10 j a n a er . — Le corps du card nal Man
n i n g e s t e x p o s é dans la sa l le de récept ion du pala is 
archiépiscopal . P e u de personnes pourront entrer 
dans le pala is , mais il est probable que le jour qui 
précédera l e s obsèques , le corps sera e x p o s é dans la 
cathéeralo où le public sera admi3. Le cardinal sera 
enterré j e u d i , à m o i n s que l e s obsèques du duc de 
Clarence ne soient fixées pour ce jour . 

Dans ce c a s , l e s funérail les du cardinal seraient 
remises à une autre date . A moins que le cardinal 
n'ait pris d'autres disposi t ions par tes tament , il sera 
enterré au cimetiero de Kensstlgreen, dont une large 
place est réservée aux cathol iques . Mg.- V a u g h a u d , 
évêque de Sal fond, Mgr Gilbert, l e bras droit du car-
d.nal Manning , et Mgr B a g s h a w e , évêque de Nott in-
g b a m , sont des candidats sér o u i S la success ion du 
cardinal Manning . 

Londres , 16 janvier . — Les t é l égrammes do eondo-

L e s é v é n e m e n t s d u M a r o c I La présente loi ne devant pas avoir d'effet rétroao-
Tanger , 10 janvier . — La si tuation ne s'est p a s a g - Jt'f, l e s assoc ia t ions ac tue l l ement reconnues d'utilité 

gravée . Un ordre du Sultan vient d'appeler le pacha à I publique continueront à jouir de la situation qui leur 
Fez. C'est une première sat isfact ion donnée aux r é - | ost acquise 
voltés . Le liayard est moui l lé en rade. L a colonie 
française reste ca lme . Le Dandolo es t entré aujour
d'hui dans l e port . 

Les dé légués des v i l lages agr ico les desa lentours de 
Tanger , rassemblés à (Jouaret, v iendront , aussitôt 
que la tempête sera passée , à Sonani , localité s i tuée à 

Ang la i s 
Tanger , 16 janv ier . — Le cuirassé français liayard 

est arrivé ici hier . 

A u C o n s e i l d e s M i n i s t r e s 
Par i s , 16 janvier . — Les ministre» «e sont réunis 

e s matin à l 'Elysée , s o u s la prés idence de M. Car-
no t . 

MOUVEMENT JUDICIAIRE 
M . Fal l ières , garde d e s s c e a n x , a fait s i g n e r un 

important mouvement judic iaire . 
PONTS ET CHAUSSÉS S 

M. Yves Guyot, ministre des travaux publ ics , a fait 
s igner un mouvement dans le corps des ponts et 
c h a u s s é e s . M. F e n o u x e s t n o m m é inspecteur général 
de Ire c lasse , en remplacement de M . Robag l ia , at
teint par la l imite d'âge. 

LER PALMES ACADÉMIQUES 
COMMISSION EXTRA-PARI.EMKSTAIRE 

M . Bourgeo i s , ministre de l' instructiou publique et 
des beaux-arts , a fait ensuite connaître la composi t ion 
de la c o m m i s s i o n extra-parlementaire qu'il va insti
tuer aven miss ion d'examiner les proposi t ions pour 
les pa lmes académiques . Cette commiss ion , qui sera 
présidée par le ministre ass is té du vice-recteur de 
l 'Académie , comprendra, en dehors des membres fai
sant partie du ministère de l' instruction publ ique,deux 
sénateurs et deux députés . Nul le nomination ne pourra 
être faite, si la commiss ion n'a déclaré que le candi
dat remplit le» condit ion» ex igée» par l e s décrets et 
règ lements . 

L a f a l s i f i c a t i o n d u b e u r r e 

U n e n o u v e l l e fraude vient d'être découverte aux 
Hal les Centrales de Pari». U n ingénieur a trouvé le 
moyen de mêler des hui les végéta les eu beurre. On 
voit quel profit il trouvait dans l 'exploitât on de son 
procédé, car les hui les végéta les coûtent 0 fr. 80 en 
m o y e n n e le k i l o g r . , e t l e s beurres sa vendent au mini
m u m 2 fr. l e k i l og . , prix du g r o s . 

Cet ingénieur n'était entendu avec un grand éleveur 
do la Vendée pour expédier sur le marché de Par i s 
dos quantités énormes de bourres fais . f iés . Il avait 
fait établir , pour ce la , un apparei l d 'émuls ion. Mais 
uue petite imperfection dans l'appareil a empêché le 
m é l a n g e d'être suft isamment int ime et le laboratoire 
inun'cipal a découvert la fraude. 

Le plus drôle do l'affaire est que l ' ingénieur et son 
l é j i i c ë s affluent au palais arch iép i scopa l "de Wes i - - ; a s s o c ; é v o u l e n * intenter un procès au constructeur, 
m m s t e r où est e x p o s é aujourd'hui Ueorpa >:u cardinal j 1 u l n * ? • • , • • • * * fidèlement exécuté leurs p lans . On 
M a n n i n g . On remarque, parmi l a s oépécjte» reçues , ] 
c- l le» des archevêques d'Irlande, <! i nombreuses 

L'INTERPELLAriON DREYFUS 
s u r l e M a r o c e t l e T o u a t 

Par i s , 16 janvier . — M. Camille Dreyfus portera 
une demi-heure , Ils assurent que l e s étrangers n'ont j lundi, M. l l ibot ayant accepté c te date, une question 

intéressante à la tribune. II s 'agit des affaires du Ma
roc. Comment M. Dreyfus traitera-t-il ce sujet un peu 
é p i n e u x ? Il e s t assez difficile de l e savoir. H pourrait 
se faire que M . Dreyfus fit, dans cette c irconstance , 

gager lundi sur le traité de commerce avec la 
Suisse . 

M M . Pétri et Winterer prendront la parole pour 
défendre l e s intérêts de l' industrie a l sac ienne . Malgré 
l e s efforts de quelques centres cotonniers de l 'Alle
m a g n e , éga lement m e n a c é s , il y a pas d'espoir de 
voir mod, fier l e traité avec l a Suisse dont l a ratifica
tion en bloc sera demandée par le gouvernement 
sous prétexte qu'il forme un tout h o m o g è n e . 

rien à craindre . Les S o u a n i s ' t o n t l e s protégés d e s j intéressante à la"tribune. II s 'agit des affaires du Ma- [ L A M O R T D U D U L / D E C L A R E N C E 

l a France. 
L'al l iance polit ique en vue de la paix de s p u i s s a n 

ce» de l 'Europecentrale a été complétée par une union 
des t inée à assurer la paix économique et cette der
nière est aussi s incère , auss i puissante que la premiè
re . l'une et l'autre se complètent et se fortifient mu
t u e l l e m e n t . (Vifs applaudissements et mouvement 
pro longé dans l'auditoire. ) 

L e s c h r é t i e n s e n P e r s e 
Tifli», 16 janv ier . — De» avi» de Téhéran , reçus à 

Tiflis, représentent c o m m e très critique la s i tuat ion 
de» chrétien». 

L'agitat ion d i . i gée contre l e s Ang la i s « e s t é tendue 

supérieurs de l 'armée bulgare . Les troupes pourraient 
être m é c o n t e s et cela n'a aucune importance . Alors 
m ê m e qu'une conspirat ion surviendrait , rien nesera i t 
c h a n g é dans la s i tuat ion , car l e peuple , la principale 
source de force, et le prince Ferdinand sont l'incar
nation de la volonté populaire . 

Les troubles ne mod fieraient rien ; le prince pour
rait toujours constituer un minstère qui en cas de 
guerre civile pourrait rétablir l 'ordre. D'après une dé
pêche de Vienne au Standard, on démeut que la 
Bulgarie ai t sol l icité l ' intervention de latr iplo a l l iance 
pour obtenir du gouvernement serbe l'extraditicn de 
R'zoff. 

ira à l 'audience 

M o r t d u s c u l p t e u r C h r i s t o p h e 
U n sculpteur qui produisit peu , m a i s dont l 'œuvre 

n'est point banule, Ernest Christophe, vient da m o u 

le j e u de notre ministre des affaires é trangères . On 
sait que , dans le régime parlementaire , c'est là un 
moyen fréquemment employé pour faire connaître à 

« qui de droit ce que l 'on veut dire ou faire. Il es t p o s 
sible que M. Ribot , s'il n'a pas M. Dreyfus dans son 
j e u , ait saisi avec e m p r e s s e m e n t cette occas ion de 
parler aux chancel ler ies ang la i se et e spagno le . Quoi
qu'il en soi t , M. Dreyfus , que nous avons interrogé, 
s 'enferme dans un mut i sme abso lu . 

II était cependant intéressant de savoir s i , à propos 
de Tanger , M. Dreyfus n'abordera p a s la quest ion 
presque concommit tante du T o a s t . Là d e s s u s , et 
quoiqu'on dise un journal du s o r , M. Dreyfus nous a 
déclaré n'être pas rense igné lu i -même et il s'est dé
robé derrière cette formule én igmat ique : « J'attends 
des rense ignements pour être fixé sur l 'extens ion de 
m a quest ion aux affaires du Touat. Pour le m o m e n t 
j e ne veux que savoir de la bouche du ministre quel les 
instruct ions il a données à notre ministre au Maroc 
et aux commandants de nos navires de guerre fran
çais moui l l é s devant Tanger . » 

Laissant M. Dreyfus à sa réserve, nous avons inter
rogé soit des députés au courant des affaires extérieu-
rieures, soit des personnes compétentes . T o u s ont été 
à peu près unanimes à nous dire que le débat portera 
de toute év idence sur la qust ion du Touat . « V o u s 
n'ignorez pas , nous disait l'un d'entre e u x , que notre 
ministre au Maroc, a déjà été pressenti par le gouver
nement chériffien au sujet du Touat et qu'il a refusé 
de répondre. Il a donc reçu des instructions sur ce 
point spéc ia l , e t , en bonne règle , M. Ribot devrait l e s 
faire connaître . » 

D'un autre côté , plusieurs de nos interlocuteurs 
imaginent que c'est précisément pour parler du Touat 
que M. R.bot se la isse quest ionner. 

H nous importe de noter au passage cette cons idé
ration que la situation a dû ou va receveur quelque 
retent i ssement de ce que n o u s s o m m e s avec l 'Espa
g n e en dél icatesse au sujet des convent ions commer
c ia les . Un se préoccupait assez vivement de cette cir
constance dans l e s couloirs et on voyait , peut-être 
avec trop de pes s imisme , la France i so lée dans la 
quest ion de Tangor et ayant contre el le l 'Ital ie , l ' A n 
gleterre e t r E s p a g n e . 

11 e s t hors de doute que si l a quest ion de M 
Dreyfus n'est pas une de c e s comédies parlementaires 
dont nous parl ions plus haut et qui sont si fréquentes 
el le peut avoir une importance capitale tout au m o i n s 

liant à s e s résultats . 

LA LOI SUR LES ASSOCIATIONS 
Les ministres se sont entretenus samedi du projet» de 

loi sur l e s assoc ia t ions ; i ls en ont arrêté défiiùtore-
ment le tex;e qui sera déposé aujourd'hui SalvVig 
bureau de l a Chambre. Ce projet , m o us spécia l que 
ceux rédigés précédemment par M M . Fioquet et 
Goblet , repose sur l e s principes généraux sui
vants : 

« 1" Liberté complète pour tous de former des asso
ciations quelconques, sous la condition d'en faire la 
déclaration au gouvernement, de fournir la liste des 
membres qui la composent, le libellé des statuts qui la 
régissent et le but dans lequel elle est formée. S'il ne 
leur est pas donné récépissé de leur demande, elles 
seront par ce seul fait non autorisées; 

• 2 ' Interdiction de toutes les clauses contraires à la 
loi comme vœux de célibat, a.ieuat.ou perpétuelle de la 
liberté individuelle ; • 

«.'l'Interdiction de posséder en meubles ou immeubles, 
plus qu'il n'est nécessaire au fonctionnement de l'asso
ciation pour atteindre son but déclaré. Dans le cas où il 
serait contrevenu à cette disposition, les tribunaux sai
s i s , en vertu d'une action publique, obligeraient les 
associations à observer la loi; 

» 4. Toute association, comprenant dans son conseil 
d'administration des étrangers, ou qui sar.iit composée 
en majorité d'étrangers, ou qui dépendrait de chefs ou 
de directeurs étrangers, peut être dissoute par un simple 
décret du gouvernement. 

» Droit permanent pour l'administration de pénétrer 
dans les locaux de l'association pour s'assurer de la fidèle 
observation des lois et pour garantir la liberté des 
citoyens qui composent l'association. 

L'INDUSTRIE MTOMIÈRE EN ALSACE-LORRAINE 
Berlin, 10 janv ier . — Les industrie ls A l sac iens 

avaient , c o m m e on sa i t , déc idé , dans leur récente 
conférence à Strasbourg, d'envoyer au Re ichs tag .une 
pétit ion contre l 'adoption du traité de commerce avec 
la Suisse . Ce document vient de parvenir au Parle
ment et à un certain nombre de députés par les so ins 
du syndicat industriel de Mulhouse . 

L'industrie cotonnière , qui compte en Alsace-Lor
raine plus do 1,400,000 broches . 33 ,000 mét iers mé
caniques à t i sser , occupe 40 ,000 ouvriers ot repré
sente un capital de p lus de 101) mi l l ions de marcs , 
était arrivée sous le régime frar.-ais à une prospérité 
des plus f lorissantes, grâce Mut droits protecteurs. 
Ceux-ci , en effet, frappaient l e s filés étrangers d'uu 
droit d'entrée de 15 francs jusqu'au n' 15, et qui 
suivait une éche l le montante de dix en dix numéros 
pour s'arrêter au chiffre de 300 francs les 100 k-los 
au n- 170. 

Depuis v ingt a n s , la s ituation a c h a n g é . En 1878, 
le droit m a x i m u m fut réduit à 36 marcs et l 'échelle 
s'arrêtait au n - 7 9 . 

La conséquence en tut une concurrence de la part 
des filateurs de Su i s se où le bas prix de la main-
d'œuvre et de la force motrice donnait la supériorité 
à cel le-ci . L'industrie a l sac ienne fut pour ainsi dire 
forcée de renoncer à la fabrication des fils fias. 11 lui 
restait l es filés m o y e n s , mais le nouveau projet de 
traité avec la Su i s se , e n abaissant l e s droits à 2 i 
marcr, à partir du n ' 4 6 , serait part icul ièrement dé
favorable à cette sorte de filés. Il n e resterait p lus 

j guère à l' industrie mulhous ienno que l e s filés corn-

L A P R I N C E S S E D E T E C K 

Le Times publie une lettre suggérant que l'on pré
lève sur l 'argent qui ava t été ou devait être employé 
en cadeaux de noces pour la princesse Mary de Teck, 
une s o m m e dest inée à assurer l'avenir de la prin
c e s s e . 

Le Times appuie vivement cette proposit ion. 
U N A V E U 

La Saint-Jame's Gazette dit : 
« Il n'est personne qu'un Français bien élevé pour 

savoir s'acquitter avec le plus de délicatesse d'uu acte 
de sympathie. On reconnaît les traditions des belles 
manières françaises à la générosité et à la cordialité 
avec laquelle les principaux journaux de Paris parlent 
du duc de Clarence et de la douleur nationale que sa 
mort a causée. 

• Des journalistes anglais eux-mêmes n'auraient pu 
écrire avec un sentiment plus profond du deuil de notre 
pays que ne le font les journaux français, qui, d'habitu
de, sont heureux, toutes les fois que l'occasion s'en pré
sente, de nous lancer les traits sarcastiques. » 

Londres , 10 j a n v i e r . — Presque tout le mondo a 
pris le deuil; l e s h o m m e s le portent en ayant un 
crêpe au chapeau , en mettant la cravate noire et en 
ne portant plus de bi joux, et l e s f emmes e n s habil
lant de vê tements noirs M foncés et en ne portant 
pas de bi joux. 

Le bruit courait aujourd'hui à Londres que la reine 
était souffrante, mai s rien jusqu'à présent n'est venu 
le confirmer. 

Londres , 15 janv ier .— Le corps du duc de Clarence 
a été transporté dans l 'égbso du vil lage de Sandrin-
g h a m , où un service spécial sera célébré demain 
mat in . 

L'arrivée do nouveau Khédive à Alexandrie 
Le Caire, lOjanvier , 3 heures soir. — Le Khédive 

v ient d'arriver au Caire; il a été reçu sur le perron du 
pala i s , par l e s princes de sa famil le , l es minis tres , 
l e s m e m b r e s du corps diplomatique, e t c . Le président 
du consei l a donné lecture de la dépêche du grand 
vizir reconnaissant Abbas -Pacha c o m m e khédive 
d'Egypte . Les musiqui ont j o u é l 'hymne du su l tan , 
p u s l 'hymne khédivtal . Ce^t un coups de conon ont 
été t irés . 

Saint-Pétersbourg, l O j a n v i e r . — A en croire l e s 
journaux russes , le nouveau Khédive entreprendra 
prochainement un voyage en Europe, pendant lequel 
il visitera Constantinople , i dessa . Saint-Pétersbourg, 
V ienne et Par i s . Avant c e voyage , il enverra son frère 
Mahomed-Al i -bey , notifier s o n avènement aux coure 
e u r o p é e n n e s . 

Le Caire, 15 janvier . — En arrivant au palais 
d'Abdin, le nouveau khédive a passé la revue des 
troupes . 

Le Caire. 13 janvier. — Après la revue des troupes 
Abbas P a c h a e s t rentré dans le pala i s , où l e corps 
diplomatique lui a été présenté . Muuktar Pacha , com
missaire o t t o m a n , malade , s'était fait excuser . Le 
khédive a fait ensuite une visite à la re ine-mère, tra
versant sur son p a s s a g e une foule énorme. 

Euhn, en cas de non-exécution des injonctions lé- j o i u n s . 
gales faites aux directeurs ou membres de l'association, i <-" '» „„ 
droit pour le gouvernement de l e ; faire poursuivre indi- ! .. 9 e , t P ? u . r 9 u o 1 >« syndicat mulhous ien , qui n a pas 
Tidiieflement et saisir leurs biens propres ; 

» 7' Les associations ne pourront avoir de lejjs ou de | prie 
donatious que si el les sont reconnues d'utilité publ i - C'est à grands traits le résumé de cette pét i t ion j conversion"iie"me parut p l u m é s lor» une impossibilité. 
q u e . » J qui a été déposée en vue du débat qui doit s 'en-J Toutefois je me trouvaiseucore loin d'être converti.uiais 

été consul té lors de la discuss ion du projet de traité , I , l e u s e : •' 
p r r l K . U ^ t ° f P

l ' ' ' r " ^ . . uu> quTpo r uvait y avoir du vrai dans le catholicisme:'ma 
C est à grands traits le résumé de cette pét i t ion | ?„„versio 

L'histoire d'une conversion 
Voic i c o m m e n t le cardinal M a n n i n g racontait 

l 'histoire de s a convers ion, à un a m i , dans une lettre 
qu'il lui adressait : 

« J'étais à Rome ; ja visitais l es musées , les ruines, 
l es églises. Comme mos compatriotes, j'assistais aux 
cérémonies, étudiant la cité à tous les points de vue. Je 
n'avais pas le moindre doute sur la vérité du protestan
tisme dont j'étais l'un des ministres. Je n'avais aucune 
pensée de changer ma croyance religeuse ; je n'y avais 
jamais songé . Sur ce sujet rien de ce que j'avais vu 
n'avait fait l a moindre impression sur moi ; défai t , 
do fait, j'étais aussi éloigné du catholicisme que quand 
je quittai l'Angleterre. 

Un jour, un matin, j'entrai dans l'église da Saint-
Louis-des-Français. Là, sur l'autel, le Très Saint Sacre
ment était exposé pour la bénédiction, un service 
religieux que ; je n'avais jamais vu auparavant. 

« R i e n ne pouvait être plus simple : de l'encens, l es 
cierges allumés, les prêtres dans leur simple habit de 
chœur; au pied de l'autel quelques fidèles à genoux et 
priant. Quel contraste entre ceci et les solennelles fonc
tions pontificales à St Pierr3 ! mais ce fut le moment où 
Dieu m'appela à Lui. 

» Je sentis mon ùme remuée d'une manière mysté-
ieuse. J'aperçus un faible rayon de lumière. Pour la 

fois, dans toute ma vie, il me vint à f'esprit 

Dieu ni'avhit appelé et je ne restai pas sourd à sa voix. 
J o p r i a i j ; i h - . ^ . i , j t udiai en toute sincérité. Chaque 
jour la lumiè.-e bnL'a de plus en p us claire, et la grâce 
de Dieu fit le reste. » 

Le d imanche des R a m e a u x , e n 1851, l e Docteur 
Manning , archidiacre de Chichestor, fut reçu dans 
l 'Eglise cathol ique, dans la chapel le des Jésuites , à 
Londres , par le P . Broronbi l l , alors supérieur. Ca 
vénérable rel igieux avait reçu tant d'abjurations que 
Lady Georgiana Ful lerton, une il lustre convert ie , 
l 'appelait : le receveur général. Après la cérémonie 
de son abjurat ion, l e Docteur M a n n i n g l 'embrassa e n 
versant des larmes de j o i e et en exprimant sa sat i s 
faction d'avoir été condi t ionnei lement baptisé; car 
depuis l a fameuse querelle de Gorham, contre la 
nécess i té du baptême, il avait été tourmenté de d o u 
tes sur l a validité du baptême qu'il avait reçu dans 
l 'Eglise ang l i cane . 

L'ancien recteur protestant de Lavinoton et 
Graffham, dans le comté de Sussex , archidiacre de 
Chic/lester, est mort prince de l 'Eglise romaine , s a n s 
avoir j a m a i s perdu l 'estime de s e s anc i ens a m i s de 
l'Eglise angl icane . Quand le chapitre (protestant a n 
gl ican) de Chicliester fit é lever dans la cathédrale un 
rétable représentant Xotre-Se gneur au mil ieu de se s 
apôtres , il fut décidé que le Docteur M a n n i n g y pa
raîtrait sous la figure de saint J e a n . Le Docteur était 
alors archevêque de Wes tmins ter . 

La Chambre dans laquel le il vient de mourir e s t 
située au dernier étage de la mai son . Le mobil ier 
consiste en une commode de sapin , une table à toi
l e t te , un fauteuil de pail le et un petit lit de c a m p , qui 
a été sa couche jusqu'au d. r lier m o m e n t . Quelle 
belle vie et quel le bello mort '. H . D . G. 

L ' I N F L U E N Z A 
f FLÉAU — A L'ËTRASGER ET EW FRAffCE 

Paris, lOjanvier . — U n e nota officieuse dit que 
l 'épidémie qui a éclaté à l 'Ecole de Saint-Cyra atteint, 
jusqu'à ce j o u r , cent c inquante é lèves environ, mai s 
qu'élis es t rée l lement bénigne e t const i tuée bien p lus 
par la grippe ordinaire que par l'influenza. 

Aucun élève n'a encore é té sér ieusement atteint ; 
toutefois , le médec in inspecteur, M. Dujardin-Beao-
metz, directeur du service de santé de la guerre , va se 
rendre à Saint-Cyr pour se rendre compte de l 'état 
des choses et pour prendre l e s mesures nécessa ires . 

Montpel l ier , 16 janvier. — L'influenza a fait son 
apparition au couvent des sœurs de Moisaac . Cinq 
r e l g i e u s e » et cinq orphel ines sont sérieusement at
t e s t e s par l 'épidémie, compl iquéede la fièvre scarla
t ine, Les c lasses ont été fermées . 

Perp ignan , 10 janvier. — L'influenza a redoublé 
d'intensité, no tamment à Perp ignan , Port-Vendre», 
Prades , Banguis-sur-Mer; dans un petit v i l lage , près 
de Perpignan , il y a deux cents ma lades . 

Madrid, 16 janvier . — L'influenza prend un grand 
développement dans l e s Asturies . Dans quelques vi l les; 
la plupart des famil les sont at te intes . En généra l , 
l 'épidémie à un caractère bénin . 

Copenhague , 10 janv ier . H résuite des stat ist iques 
officielles danoises que 72 personnes sont mortes do 
l'influenza à Copenhague , du 2 au 9 janvier , on a s i 
gna lé 1.712 nouveaux cas ; la semaine dernière, il y 
avait eu 110 décès et 2 .438 c a s . 

Christiania, 16 janvier . « L'influenza sévit avec 
ntensi té à Christiania; on a constaté 380 c a s , la se 

maine dernière . Le nombre des v ict imes a doublé 
cette semaine . Dans les pet i tes vil les et v i l lages l'é
pidémie sévit éga l ement et tend à s 'aggraver. 

Montauban, 10 janvier. — L'influenza cause de 
grands ravages dans l e département Dans la pet i t a 

commune de Saint-Maurice, canton de Lafrançaise , 
une fsmi l le entière composée de tro's personnes est 
morte à vingt-quatre heures d'intervalle 

Londres , lOjanv ier . — L'influenza prend un carac
tère pernic ieux . 

A Cork, cette s emaine , on a enregistré douze 
décès . 

A Has l ing , l'amiral Gabigh-Rode, qui fit la campa
g n e de Syrie et de Chine, est mort de l'influenza com
pliquée de pneumonie . 

CHAMBRE DES DÉPITÉS 
Séance du 16 Janvier 1892 

Présidence de M. FLoorsr , président. 
L e s p r e s t a t i o n s 

L'ordre du jour appelle la première délibération sur 
les propositions de loi de MM. Antonin Dubost Brin-
card, Bourgeois (Jura), et Peyrusss , sur la réforme de 
1 impôt des prestations. 

M. Bmxc-ARD. — E n France, la prestation est la plu
part du temps en raison inverse de la fortune des con
tribuables. On a pu, avec raison, l'appeler l'impôt pro
gressif ds la misère. fTrès bien à droite.) 

Certainement, l'abolition de la prestation s'imposerait 
si on pouvait la réaliser sans préjudice pour le Trésor 
mais à défaut de cette réforme catégorique, je me borne 
à demander que la prestation soil remplacée par des 
centimes communaux en laissant aux communes la faculté 
de racheter la prestation ou de là maintenir telle qu'elle 
es t . (1res bien, 1res bien.) 

M. VIOKB. — L a loi de lSâd a rendu de grands ger-
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AIX CE\T MILLIONS 
p a r P A U L V E R D U N 

X X X I 

l e p o u r v o y e u r «le las g u i l l o t i n e 

Et le» bras du procureur de la Républ ique , levé» j 
dan» leur» large» manche» r o u g e s , s embla ient o o m m e i 
deux poteaux te ints de s a n g , soulever le glaive de la I 
gu i l lo t ine ponr l e la i sser retomber sur le cou de i 
l 'accusé . 

Cette évocat ion du spectre de l 'assass iné , s e dres-1 
sant d a n s l a personne de l 'accusateur prjblic pour 1 
réc lamer la mort de son assass in , émut vivement l'au- i 
d i to ire . On s e chuchotai t à l'ore lie : 

Marchand est perdu ! Il sera s û r e m - n t c o n - , 
d a m n é I 

Et on le plaignait d'avoir, pour l e défendre , un : 
avocat aussi j e u n e , aussi inexpérimenté que Maurice j 

B e l e o q . 
X X X I ' 

l ' a I n c i d e n t d ' a u d i e n c e 
U n grand s i l ence s'établit quand le président pro- j 

n o n ç a ce» moi» : 
— La parole e s t à la défense ! 
Maurice Be leoq se leva , m o d e s t e , mai s s a n s nul 

embarras . 
Mess ieurs de la Cour, mes» eurs les j u r é s , dit-il , 

m e s conclus ion» tendront à c e qu'il vou* p la i se à 
reconnaî tre l ' innoeence de m o n cl ient et ordonner 
s o n acqui t tement pur et s i m p l e . 

Et il développa son pls idoyer . Sa voix , d'abord 
douce et vo i lée , trè* nette pourtant , se déploya au 
far et à mesure qu'il refaisait l 'histoire du cr ime, 
qu'il reprenait le» faits de l 'accusation et les présen
ta i t s o u s o n j o u r favorable à Marchand. El le s'enfla 
b ientôt , devint «onore et vibrante, empl i s sant s a n s 
effort l a sa l l e ent ière , articulant l e s m o t s d'une façon 
• i ne t te , que pas un ne s« perdait . Sa diction pure , 
s o n g e s t e »obre, charmaient le» spectateurs . La sym
pathie se l i e a i t s u r l a phys ionomie de» Juré», e t , sur 
l e v i sage d'ordinaire impénétrable de» j u g e » , l 'ex-
preMion d'ennui chronique fa isa i t p lace à la c u n o -
" ' j n a a u ' à présent , Msur iee Be looq , se rendant 
M i n u t e à quel le réaerre l 'obl igeait sa j e u n e s s e , s'était 
ponteuW de présenter l e * fat»» du o n m e de l a façon 

la p lus favorable pour son cl ient , il n'avait pas encore 
attaqué le discours du procureur de la Républ ique; 
m a i s , quand il s e sent i t en pleine possess ion de son 
auditoire, il reprit en sous-o-uvre l e s arguments du 
réquisitoire pour les renverser. 

— M. le procureur de la République, dit-il , a cru 
que j e chercherais u n s e x c u s e pour mon c l ient dans 
l'affolement où dut le j e t er la perspective des 1 0 . 0 0 0 
fr. qu'il no pouvait pay»r. Que M. le procureur s e 
dé trompe! Gustave Marchaud était s m p l e m e n t préoc
cupé, il était loin de perdre le j u g o m e n t . Pourquoi 
n'aurait-il pas cru q u i M. Taibot était l'autour du 
dépôt des dix mil le francs s o u s y t porte, pu sque 
madame Marchand s était rendus dans l 'après-midi 
au boulevard Montparnasse l 

Vous donnerez eommo preuve de son affolement , 
qu'arrivé à la port.-de. M . T a l b o t . i l n ' o s \ e n fran
chir le seui l , et vous admettez que co dél c i t qui re-[ 
d o u t e , par une demande d'emprunt f* te à un a m i , de i 
paraître réclamer le pa ornent do services rendus , j 
Vous vous mettez en contra ï ict ioa avec vous -même , 
monsieur le procureur. 

Vous traitez de fable la p r o m i s s e «rua atoa c l ient 
affirme avoir faite à R e n é Bernard d. teire la suje t 
de leur conversat ion. Pourquoi oel» ? S ir quel les rai 
s o n s VOUB appuyi z-vous pour nier la verac.té de Mar
chand ! Vous n'en avez aucune 1 A u contraire, tout 
son passé proteste en sa faveur, tous s e s actes attes
tent s o n culte pour l 'honneur do s o n n o m . N'est-ce 
pas pour préserver le nom de sa femme d'une t*.che, 
que malheureusement l 'en ne regarde plus assez 
maintenant c o m m e infamante , qu'il a endossé les 
dette» de son beau-pèie et que par un travail acharné ; 

de s ix a n s , il l e s a so ldées ? 
Je crois à la parole d'un h o m m e qui prouve ce cette ! 

manière le soin de son honneur. j 'y crois m ê m e quand | 
ce qu'il affirme paraît de prime abord inexpl ica
ble . 

Et qu'est-ce qui m e ferait douter de sa parole ,puis
que tous s e s ac tes , jusqu'aux plus m i n i m e s , sont ac
compl i s avec la bonhomie , avec l e c a l m e d'une c o n s 
c ience pure ? 

Le matin du 10 septembre , après avoir payé s e s ef
fets aux guichets de la banque OJon W e g r o w , il se 
rend chez M. Taibot pour le remrrcier. M. le procu
reur » dit que Marchand n'alla t chez son ami que 
fiour retirer la lettre de sa f e m m e . Pourquoi ne pas 
aisser à s e s ac t ions leur expl icat ion n a t u r e l l e ? Il 

reprend la lettre de sa f emme, tout s implement ,parce 
qu'à ce m o m e n t elle devient inuti le . 

Si l'écrivain eût été cr iminel , croyez-vous qu'il s e 
fût présenté à la maison du boulevard Montparnasse , 
où il comptai t rencontrer M. Taibot . Il aurait réfléchi 
qu'il eût été obl igé de lui fournir des exp l i ca t ions , et 
il ne s'y fût pas rendu. S'il y a l la , c'est parce qu'il 
était innocent du meurtre de R e n é Bernard, c'est qu'il 
é ta i t persuadé que c'était Bon ami qui avait g l i s sé sous 
s a porte l 'enveloppe a u x dix mi l l e francs. 

Si Marchand eût été coupable , il eût fait l e s i lence 

autour du crime ; il ne fût pas descendu chez la con
c i erge , à laquel le il ne parlait j a m a i s , pour s'infor
mer si quelqu'un était venu le d e m a n d e r . 

Vous avez terminé votre réquis i toire , monsieur le 
procureur, par une évocat ion du spectre de R e n é Ber
nard, et vous avez prétendu que ces mots que m o n 
c l ient s prononcés : « Je su i s perdu ! » impl iquaient 
un aveu de sa part . Mais ne vous souvenez-vous pas , 
vous magis trat d'Age et d'expérience, que cette excla
mat ion a été auss i poussée souvent par des innocents 
que psr des coupab le s I Elle ne prouve rien contre 
l 'accusé . 

11 eût été plus ut i le , m e s s i e u r s les jurés , au l ieu 
de relever une parole échappée à Marchand, parole 
que dément toute sa condui te , aussi bien après 
qu'avant son arrestat ion, de rechercher ce que sont 
devenus l e s b i joux qui s e trouvaient chez R e n é Ber
nard : la montre en or, la deux ième épingle de cra
vate , l e s p ièces de la parure, la bague , dont font à 
1 h-'uro je faisais constater l 'absunce. 

<>o n'a pas retrouvé ces bijoux chez mon c l i e n t : 
donc i ls ont été emportés par l 'assass in, qui , avant de 
quitter le théâtre de son cr ime, a non seu lemont pré
paré une première fausse p-ste en j e t a n t dans l'ap-
p i r t e m e n t de M. Stéphan Mordy une ép ing le ayant 
appartenu à René Bernard, m a i s m ê m e en a préparé 
uno s e c o n d e , e l , ce l le- là , bien plus adroitement exé 
cutée que la prem ère, en g l i s sant les dix mi l le francs 
s o u s la porte de Marchand, et e n abandonnant dans 
l 'angle du palier du trois ième é tage la clef de l'ap
partement de la vict ime. 

Le procès-verbal de la perquisit ion opérée au do
mici le de René Bernard cont ient une constatat ion im
portante . L'assassin a forcé ou crocheté l e s serrures 
de tous les meubles , il a ouvert tous l e s tiroirs, il a 
dérangé , puis feuilleté l e s l ivres des bibl iothèques , il 
a visité jusqu'aux tiroirs de la c o m m o d e de la c h a m 
bre à coucher , il a bouleversé l e s pi les de 1 nge dans 
l 'armoire. Croyez-vous que ce soit de l 'argent que l e 
meurtrier ait cherché dans les bibl iothèques , entre les 
feuil lets des l ivres , s o u s l e s p i l es de l i o g e ? N o n , l'ob
j e t de se s recherches , c'était un obje t , une pièce , un 
écrit dont il voulait s 'emparer, et il n'a volé l'argent 
et l e s b j o u x que pour masquer l e moti f de son cri
m e Admettez c e sys t ème , et vous comprendrez que 
l 'assass in a i t abandonné d ix mi l l e francs pour rendre 
rendre un autre responsable de Bon forfait . 

La ressemblance ex is tant entre cette s o m m e et la 
dette de l'écr.vain donne à penser que le meurtrier 
connaissai t le montant des effets souscrit» par Mar
chand. Mais l'instruction n'a pas été dirigée dans l e 
s e n s que j ' indique , e l l i s'est contenté de l'h jinme 
qu'elle tenait s o u s la m a i n , et l'a cru coupable malgré 
s e s dénégat ons énergiques . 

Cependant, mess i eurs , s e s protestat ions auxque l l e s 
tout un passé de travail et de vertu donnaient de 
l'autorité étaient bien de nature à ébranler les con
vict ions . Jamais Marchand n'a ce s sé de proclamer 
son innocence . Auss i bien dans l e s interrogatoires , 

renouvelés presque chaque j o u r , que d e v i n t sa femino 
j en pleurs , que devant le cadavre de R e n é Bernard, 
I auquel on l'a forcé de faire le s imulacre de couper la 
g o r g e , mon cl ient affirma, r e j e t a , jura : « Je suis 
é tranger au crime que vous m'imputez I » 

Toujours son attitude donna l ieu de c r o r o que la 
conversat ion qu'il eût l e 2 septembre avec R e n é Ber
nard prouverait s o u innocence , s' 1 lui était permis 
de la révéler ; m a i s , toujours auss i , il refusa de vio
ler sa promesse faite à celui qui, mort , ne pouvait 
plus l'en délier. 

Tant de fidélité, tant d honneur , seraient- i l s l 'apa
n a g e d'un criminel 1 

Vous j u g e r e z , mess ieurs l e s j u r é s , que ce t te suppo
sit ion est inadmiss ib le et vous déclarerez que Gustave 
Marchand est innocent du forfait qu'on lui impute . 
Vous ne permettrez pas que cet h o m m e de bien re
çoive le chât iment mérité par un criminel inconnu ! 

Un murmure flatteur accuei l l i t la péroraison du 
jeune avocat . Un vieux magistrat qui se trouvait dans 
1 auditoire, résuma la pensée des ass i s tants par c e s 
psro le s : 

— Lo défenseur a tiré de la cause le meil leur parti 
poss ib le ; malheureusement s e s déduct ions ne s'ap
puient que sur des preuves mora le s , tandis que l'ac
cusat ion repose sur des faits matérie ls précis et prou
v é s . Malgré la chaleur et le br liant plaidoyer en sa 
faveur, l 'accusé est condamné . Il ne s'agit p lus que 
de savoir quel sera la gravité de la poine ! 

Un coup de sonnet te retentit . U n e voix cria : 
— S i l e u i e . mess ieurs ! 
Et l'on vit avec é l o n n e m e n t l'avocat de l 'accusé se 

lever de nouveau. Il tenait une lettre à la m a i n , 
— Monsieur le Prés ident , dit- ' l , j e reçois à l ' instant 

une communicat ion si importante , et qui cont ient des 
faits d'une gravité t e l l e , quo j e vous demande de s u s 
pendre l 'audience pendant une heure. Je vous prie 
éga l ement de vouloir bien ordonner que tous l e s té
moins restent à la disposit ion du tribunal . 

— Accordé ! répondit l e prés ident , qui donna des 
ordres e n conséquences . 

Que contenait la lettre rem se au j e u n e avocat ? 
Qu'allait-il s e passer ? Allait-on enfin apprendre le fin 
mot du procès i Les curiosités étaient v io l emment 
exc i tées . Sur le point de se dénouer par la condamna
tion de Marchand, l e drame se renouait . 

X X X I I I 
A v e c l e s d é n i e r a d e J u d a s 

On avait a l lumé l e gaz et s ix heures sonna ient , 
lorsque l 'huissier, frappant v ivement eontre une por
te , cria : 

— La Cour, mess ieurs ! 
Un grand s i l ence s'établit auss i tô t . On allait savoir 

le motif pour lequel l'avocat de Marchand avait de
mandé une suspens ou d'audience. 

Maurice Uelcoq, debout devant l 'accusé , ayant posé 
sur son pupitre un volumineux dossier qu'il ne p o s s é 
dait pas tout à l 'heure, feuil letait des no te s e n a t t e n 
dant l'ordre da prés ident . 

- La parole est à la iiU j s e I prononça celui-c i . ; _ Gardes, emparez-vous du témoin .' ordonna 

. L _ 0 J - e ^ n e , . a v o . C - a i _ , ? . c . h n
J

8 . fo'P.'f1 fr.*** • * * « i t ô M e Président des as s i s e s en voyant cette tentati>a" 

Deux gardes po«èrent la rn.v'n sur W e g r o w , qui sa 
rassit . Il dev intpà le c o m m e ua mort, il tremblait da 
tout son corps. " 

- L e trouble qui s'empare de e s t h o m m e , prouve 
sa culpabilité I dit Maurice Belooq. S ' iUva i t la c o n s 
c ience tranquil le , il n e tenterait p a i de s'enfuir 

Je vous ai promis , mess i eurs U s j u r é s , de vou"s a p -

du regard le tour de l'audi;o.re. A l 'expression triom
phante de ce coup d'oeil on comprit qu'il venait de 
recevoir de s armes nouvel les et qu'il al lait frapper de 
grands coups . Rapidement , il s e pencha vers son 
c l ient et l u i d i t quelques m t s e n indiquant d'un s i g n e 
quelqu'un au banc des témoins . 

Marchand répondit de 1;> m ê m e façon : 
— Oui. 
— Messieurs de la Cour, mess ieurs les Jurés , dit 

Maurice B e l e o q , l e s documents nouveaux que 
de recevoir, sont de tel le nature et de tel le 
tance qu'i ls m e forceront à modifier m e s concl 
ou , pour parler plus exactement , à l e s étendre, a les i promesses sa trouveront tenues en tnêt 
augmenter , Je dirai donc : m e s nouvel les conclusions i Cet o b i e t « s t n n n , . , , , . . , . . / „ 5 x n t e œ P , 9 -
tendront à ce qu',1 vous pla .se reconnaître l 'mno- L a éor.iure «ecrttô T f ™ \v t ° B e r a « ' d ' « ' • * • 
cence abso lue de mon C . e k le renvoyer d e . fins de ^ Ï Ï Z ^ ^ J S S Z l Ml T » £ i î . P Ce" 
la poursuite e t ordonner 1 arrestation .mméd.ato du | a l l i e r se trouve en ce m o m e n t d a n . l ' h ô t e H e 1 ave" 
ooupablo, assass in et faux t émoin . uue d'Evlau d . . i k . , i , ; . j . -, ""'*" , a o ' a v e -

L n t r e s s . a i e u . e n t se produisit dans I . foule ; l e . j ̂ h é i J ^ i e ^ S ^ V i ^ ^ d " b " q U ' e r -

S u a ce m o m e n t , tenait la tète ba i ssée , la releva. 11 ! tournant vers U financier J ° U n e * e n " 
paraissaM tout ensemble ag . té par l 'anxiété et l 'espé- I Celui-oi a s s o m m é sous le coup qui le privait à l a 

" r f o u t à l 'heure, dit le j e u n e avocat , en ^ T f . ^ ^ ^ X ' ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 

j — K 'pondez à la question au défenseur . 
— Comment cocnait- i l ces détai ls t ariieula uéni-

i b lem- i . t le banquiar. 
j — Vous interrogez au l ieu de répondre, reprit Bel 

ooq, c'est une échappatoire . J'informerai tout à 
appron- | l'heure le tribunal de la façon dont c e s rense igne-

l raents me sont parvenus. Pour le m o m e n t , il m e suf
fit de f i ire constater leur exact i tude . Par le text» 
m ê m e de votre ques i ion , vous reconnaissez que 1» 
cahie? volé chez René Bernard est chez vou», dans 
votre cabinet de travail , d a n s votre bureau . V o u s ê te s 

l e . D i e . aê H a ï e e t 'ann . ^ désorienté parce que j e sa i s , que vous vous 
Te saf . c e a ù T e . t et T ! m 1 u u H e z Mulement de la façon dont j 'ai été instruit, , j e sa i s c e qu n e» i et j e ^ s a n s songer à n ier . 

—- Si ! Si ! Je n ie , s'écria W e g r o w . Il n'y a pas ua 
mot de vrai d a n s ce que vous avancez I 

— 11 est trop tard pour nier. L'aveu est sorti de vo» 
l èvres . 

Je prie mess i eurs l e s j u r é s do comparer l 'énergie 
avec laque. le mon cl .ent innocent repoussa toujour» 
les accusa t ions , e t le déssrroi d a n s lequel est p longé 
W egrow coupable , par la divulgation de son cr ime. 

(A suivre.) p A L X V Ï R D I N 

n s n t 
j u r é s , 
chât iment mérité par un criminel i n c o n n u . . . Ce cri
m i n e l , maintenant , j e le connais et j e vais la d é n o n - j c*:>u 
cer à votre i n d i g n a t i o n . . . 

Cette conversation mystérieuse tenue lo 2 s o p t e m - i " " 3 " v ô i i s i 
bro entre Gustave Marchand et René Bernard, j ' e n I c o a ' w » £ ! , ! ! répondre, reprit Bel -
connais tous l e . détai ls , et j e vais vous les L 2 J L T J S 2 ? l J Ï ? * J S ? ?e|>«PP»to.re. J informera, tout à 
d r e . . . 

Ces bi joux, disparus du domic i le de la v ic t ime, et 
qu'on n'a point trouvés dans l 'appartement de mon 
cl ient , j e vais vous indiquer ca qu'ils son t deve
n u s . . . 

Cet objet cherché par l 'assass in chez s a vict ime 
dans tous les meubles , sous ' 
l e s rayons des bibliothèqu 
vais vous apprendre où il es t e n f e r m é en ce m o m e n t 
m é m o . . . 

L'avocat se recuillit quel jues ins tants , pu i s , d'une 
voix so lenne l le , il prononça : 

— Monsieur le Prés ident , j e vous dénonce c o m m e 
l 'assass in de René Bernard, c o m m e le calomniateur 
de Gustave Marchand, l'h in me que voici : OJon W e 
grow, qui se ^retend comt i de Garwol ic ! . . . 

Jo réclame son arrestat on i m m é d a t e , car j 'a i là , 
dans l e s pièaes é i a l é e s sur mon pupitre , l e s preuves 
irréfutables de s i n crime et d : son faux t é m o i g n a g e 

me doit crier un enterré vivant qui revoit la lum 
— EnfiuI 

M A r a h * n d _ " ? J 1 " * 8 8 * t , o u î 3 d ' u n a P'èce, et c r i a . e o m - A V I S A U X S O C I E T E S . — Le» aoeiete» 7 
ière : j f o n d e n t r^mpress .on de leurs a f f i che . , u i r o u i a i i e s ' e t 

iux, rue N e u v e , 
dan» l«« deax. 

W e g r o w , en s 'entendaut n o m m e r , s 'était , d'un 
m o u v e m e u t instinctif , levé et j e t é ver» 1a p o r t e . 

l é g l e œ a n t s à la maison Alfred i t e b o u x , rue N e - i 
17, ont droit à 1 insert ion g r a t a t e dans ' 
o i t ans du t u m i l dt »»«* - . 
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